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Itinéraires pour les transports exceptionnels 

 

14/07/2023 

 

VISE : TRAVAUX SUR LA N608 ENTRE VISE ET BERNEAU ET TRAVERSEE DE VISE 

 

La N608 entre Visé et Berneau va être réouverte ce 17 juillet 2023. 

 

Par ailleurs, des travaux sont prévus les nuits du 21 au 26 août 2023 sur le giratoire N604-N653 

près de la collégiale, au-dessus de l’autoroute et le giratoire situé entre les 2 endroits précités 

(voir schéma ci-dessous) 

 

 
 

En conséquence, la traversée de Visé depuis Dalhem vers Haccourt est très compliquée, 

voire impossible dans certains cas (dimensions trop importantes). Les transporteurs sont invités 

à trouver un autre itinéraire et à le reconnaitre. Pour plus de renseignements, vous pouvez 

contacter le district d’Herstal et/ou la ville de Visé. 

 

Des déviations sont possibles par le Trilogiport ou par la N602. Ces déviations doivent être 

reconnues. 
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